






MOTIFS DE LA DECJSION 

Sur I a receva b Hité de IJ action

L'artic[e 31 du cc.de de procédure civile dispose: 

• « L -action est ouverte a tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d'une prétention,
sous réserve des cas dans lesquels la loi atfrib ue le droit d'agir aux seuf es personnes qu'elle qualiff e
pour élever ou combattre une prétention_, ou pour défendre un intérêt déterminé. ))

Monsreur LARDERET a seul signé le bon de commande et le contrat de crédit.

Mais il a engagé la communauté avec son épouse en concluant ses contrats. •

Madame a intérêt à agir pour contester la validfté de_s actas impliquant la communauté. 

Il convient donc de rejeter la demande d'irrecevabilité présentée pa( la société BNP Paribas persona! 
Finance. 

Sur le co·ntrat de vente 

L'article 1137 du code clvB dans sa version applicable a l'espèce dlspose: <, Le dol est le fait pour 
un contractant d'obtenir le consentement de rautre par des manœuvres ou des mensonges. 

Constif ue également un dol la dissimulation intentionnelle par l'un des contractants d'une information 
dont il saU-le caractère déterminant pçmr l'autre partie. » 

En l'espèce les époux L .. _ _ _. ne démontrent pas l'existence d'un dol commfs par un salarlé de 
la société Expert S cl ut ion Energie lors de la souscription du contrat. 

Ils se contentent de produira un docL1ment établi par eux-mêmes retraçant les discussions ayant 
condu[t à la signature du bon de commande sans qu'aucun élément extérieur ne confirme leurs 
assertions. 

Au contraire le document intitulé� simulation)) émanant de la société Expert Solution Energîe, signé 
par Monsleur Yves le 13 décembre 2017 mentionne ((gaîn généré par le système la 
première ann$e 118 euros par mois>,« votre économie sur la facture énergé1iqua pendant la période 
18X118 euros» • 

Ce résultat est très proche de l'étude de rentabilité faite à !a demande des époux • avant
la présente procédure qui mentionne « notre estimation de l 1économie maximale mensueHe 1 ·11 
euros ». 

Monsieur Yves . était âgé de 59 ans au moment de la conclusion du contrat. Il s'agissait 
d'un homme dans là fleur de l'âge, expérimenté, né présentant aucune limîtatlon ou maladfe 
diminuant ses capacités. • 

Il étalt en capacité de comprendre clairement le coût de l'opération dans laquelle il s'engageait. 

Il n'était pas dans une situation d'urgence réclamant la prise d'une décislon rapide. S'agissant d'un 
démarchage à domicile, il bénéficlait même d'un délai de rétractation. 

11 résulte de l'ensemble da ces éléments que Monsieur 
d'un dol. 

ne démontre pas l'existence 
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